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Vu le décret n° 74-1062 du 28 novembre 1974, 
fixant les attributions du ministère de la justice,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature,  

Vu le décret n° 2010-3152 du 1er décembre 2010, 
portant organisation du ministère de la justice et des 
droits de l'Homme, tel que modifié par le décret  
n° 2012-22 du 19 janvier 2012,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret gouvernemental n° 2017-263 du 13 
février 2017, chargeant Monsieur Belgacem Ismaili, 
contrôleur général des dépenses publiques, des 
fonctions de directeur général des services communs 
au ministère de la justice.  

Arrête  
Article premier - En application des dispositions 

du paragraphe 2 de l'article premier du décret susvisé 
n° 75-384 du 17 juin 1975, il est accordé à Monsieur 
Belgacem Ismaili, contrôleur général des dépenses 
publiques, directeur général des services communs, 
une délégation de signature de tous les documents se 
rapportant à ses fonctions, à l'exception des actes à 
caractère réglementaire.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne et prend effet à 
compter du 2 janvier 2017. 

Tunis, le 31 mars 2017. 
Le ministre de la justice 

Ghazi Jeribi 
 
 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 
 
Par arrêté du ministre de l’intérieur du 14 
mars 2017. 

Madame Najet Chaabane, administrateur conseiller 
de l'intérieur, est chargée des fonctions de chef de 
subdivision des études, des statistiques et du suivi à la 
division des comités de quartiers au gouvernorat de 
Monastir, avec rang et prérogatives de chef de service 
et bénéficie des indemnités et avantages accordés à ce 
dernier. 

MINISTERE DES FINANCES 
 

Décret gouvernemental n° 2017-393 du 28 
mars 2017, modifiant et complétant le décret 
n° 77-608 du 27 juillet 1977, fixant les 
conditions d'application de la loi n° 76-18 du 
21 janvier 1976, portant refonte et codification 
de la législation des changes et du commerce 
extérieur régissant les relations entre la 
Tunisie et les pays étrangers.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition de la ministre des finances,  
Vu la constitution,   
Vu la loi n° 76-18 du 21 janvier 1976, portant 

refonte et codification de la législation des changes et 
du commerce extérieur régissant les relations entre la 
Tunisie et les pays étrangers, telle que modifiée par 
les textes subséquents et notamment la loi n° 93-48 du 
3 mai 1993,  

Vu la loi n° 2000-93 du 3 novembre 2000, portant 
promulgation du code des sociétés commerciales, telle 
que modifiée par les textes subséquents,  

Vu la loi n° 2016-35 du 25 avril 2016, fixant le 
statut de la banque centrale de Tunisie,  

Vu la loi n° 2016-71 du 30 septembre 2016, 
portant loi de l'investissement,  

Vu le décret n° 77-608 du 27 juillet 1977, fixant les 
conditions d'application de la loi n° 76-18 du 21 
janvier 1976, portant refonte et codification de la 
législation des changes et du commerce extérieur 
régissant les relations entre la Tunisie et les pays 
étrangers,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'avis du gouverneur de la banque centrale de 
Tunisie,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Sont ajoutés au décret n° 77-608 

du 27 juillet 1977 susvisé, un paragraphe 7 et un 
paragraphe 8 à l'article 21 comme suit :  
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Article 21 (paragraphe 7) :  
7- L'acquisition, moyennant règlement du prix 

correspondant à l'étranger, d'actions ou de parts 
sociales de sociétés résidentes exerçant une activité en 
Tunisie conformément à la législation les régissant, 
par une personne physique ou morale non-résidente de 
nationalité étrangère auprès d'une personne physique 
ou morale non-résidente de nationalité étrangère.  

Article 21 (paragraphe 8) :  
8- La souscription par des non-résidents à 

l'augmentation de capital de sociétés établies en 
Tunisie conformément à la législation les régissant, 
par conversion en participation de leurs avances en 
compte courant associés contractées en devises 
conformément à la règlementation des changes en 
vigueur. Les conditions de la conversion sont fixées 
par circulaire de la banque centrale de Tunisie.  

Art. 2 - Sont abrogées les dispositions de l'article 
25 deuxième paragraphe du décret n° 77-608 du 27 
juillet 1977 susvisé et remplacées comme suit :  

Article 25 paragraphe 2 (nouveau) - L'obligation 
de cession ne concerne pas :  

1) Les devises mises à la disposition des 
intermédiaires agréés dans le cadre de leurs activités 
ordinaires et utilisées pour les besoins de leurs 
interventions sur le marché des changes dont les 
conditions et les règles d'organisation et de 
fonctionnement sont fixées par circulaire de la banque 
centrale de Tunisie.  

2) Les avoirs en devises logés dans des comptes 
professionnels.  

Les comptes professionnels sont ouverts sur les 
livres des intermédiaires agréés par toute personne 
physique ayant sa résidence habituelle en Tunisie et 
toute personne morale tunisienne ou étrangère pour 
ses établissements en Tunisie ayant des ressources en 
devises, et ce, pour les besoins de son activité.  

Les conditions de fonctionnement des comptes 
professionnels sont fixées par circulaire de la banque 
centrale de Tunisie.  

3) Les devises délivrées au titre d'allocations 
touristiques non utilisées et qui sont rapatriées et 
déposées dans des comptes « allocation touristique » 
en dinar convertible. Les conditions d'ouverture et de 
fonctionnement de ces comptes sont fixées par 
circulaire de la banque centrale de Tunisie.  

4) Les devises provenant de l'un ou de plusieurs 
des revenus cités ci-après ou celles dont l'acquisition 
sur le marché des changes est autorisée afin d'être 
logées dans un compte en devises ou en dinars 
convertibles de personne physique résidente :  

- les revenus ou produits des avoirs à l'étranger 
ainsi que les avoirs en devises à l'étranger déclarés à la 
banque centrale de Tunisie conformément aux articles 
16 et 18 du code des changes et du commerce 
extérieur ou à toute disposition législative spéciale,  

- la rémunération reçue par les prestataires de 
services au titre de services rendus à des non-résidents 
établis hors de Tunisie,  

- les bénéfices distribués en dinars provenant 
d'opérations d'exportation de biens ou de services 
réalisés par une personne morale résidente au capital 
de laquelle, ladite personne physique détenteur du 
compte détient des participations, et ce, dans la limite 
du taux déterminé par circulaire de la banque centrale 
de Tunisie, 

- un pourcentage du chiffre d'affaires provenant de 
l'activité de sous-délégation de change exercée 
conformément à la réglementation en vigueur, par la 
personne physique au nom de laquelle le compte est 
ouvert ou par une personne morale résidente au capital 
de laquelle, ladite personne physique détient une 
participation. Ledit pourcentage est déterminé par 
circulaire de la banque centrale de Tunisie,  

- la rémunération servie en dinar par les 
employeurs résidents aux personnes engagées par eux, 
pendant le séjour de ces personnes à l'étranger, pour 
l'exécution de missions dans le cadre de marchés 
réalisés à l'étranger.  

Les conditions d'ouverture et de fonctionnement 
des comptes en devises ou en dinar convertible de 
personnes physiques résidentes sont fixées par 
circulaire de la banque centrale de Tunisie.  

5) Les revenus ou produits des avoirs à l'étranger 
ainsi que les avoirs en devises à l'étranger déclarés à la 
banque centrale de Tunisie conformément aux articles 
16 et 18 du code des changes et du commerce 
extérieur ou à toute disposition législative spéciale et 
logées dans des comptes spéciaux en devises ou en 
dinar convertible de personnes morales résidentes.  
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Les conditions d'ouverture et de fonctionnement 
des comptes spéciaux en devises ou en dinar 
convertible de personnes morales résidentes sont 
fixées par circulaire de la banque centrale de Tunisie.  

Art. 3 - Les circulaires de la banque centrale de 
Tunisie relatives aux comptes en devises ou en dinar 
convertible prises en application des dispositions de 
l'article 25 du décret n° 77-608 du 27 juillet 1977 
susvisé, restent en vigueur jusqu'à leur modification et 
révision conformément aux dispositions du présent 
décret gouvernemental. 

Art. 4 - La ministre des finances et le gouverneur 
de la banque centrale de Tunisie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne. 

Tunis, le 28 mars 2017.  
 

Pour Contreseing 
La ministre des finances 
Lamia Boujnah Zribi 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
Arrêté de la ministre des finances du 28 mars 
2017, portant fixation des tarifs des services 
d'émission des factures électroniques et de 
leur archivage.  

La ministre des finances,  
Vu la constitution,  
Vu la loi organique n° 2004-63 du 27 juillet 2004, 

portant sur la protection des données à caractère 
personnel,  

Vu le code des obligations et des contrats, tel que 
modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2005-87 du 15 août 2005, portant 
approbation de la réorganisation de quelques 
dispositions du code tunisien des obligations et des 
contrats et notamment ses articles 453 nouveau et 453 
bis,  

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée, 
promulgué par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, tel que 
modifié et complété par les textes subséquents,  

Vu le code de l'impôt sur le revenu des personnes 
physiques et de l'impôt sur les sociétés, promulgué par 
la loi n° 89-114 du 30 décembre 1989, tel que modifié 
et complété par les textes subséquents,  

Vu la loi n° 98-40 du 2 juin 1998, relative aux 
techniques de vente et à la publicité commerciale, 

Vu le code des droits et procédures fiscaux 
promulgué par la loi n° 2000-82 du 9 août 2000, tel 
que modifié et complété par les textes subséquents, 

Vu la loi n° 2000-83 du 9 août 2000, relative aux 
échanges et au commerce électroniques, 

Vu la loi n° 2015-36 du 15 septembre 2015, 
relative à la réorganisation de la concurrence et des 
prix et notamment son article 33,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances,  

Vu le décret gouvernemental n° 2016-1066 du 15 
août 2016, fixant les conditions et procédures 
d'émission des factures électroniques et de leur 
archivage et particulièrement l'article 13 portant 
fixation des tarifs des services mentionnés aux articles 
5,6 et 7,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres.  

Arrête :  
Article premier - Les tarifs des services 

mentionnés aux articles 5, 6 et 7 du décret 
gouvernemental n° 2016-1066 du 15 août 2016, fixant 
les conditions et procédures d'émission des factures 
électroniques et de leur archivage sont fixés comme 
suit :  

L'enregistrement et la conservation des factures 
électroniques :  

La facture dont la taille ne dépasse pas les 
cinquante kilo-octets (50 Ko) : cent quatre vingt dix 
millimes (0,190 DT) hors T.V.A.  

La facture dont la taille dépasse les cinquante kilo-
octets (50 Ko) : cent quatre vingt dix millimes (0,190 
DT) hors T.V.A pour chaque unité supplémentaire de 
50 kilo-octets (50 Ko), la dernière tranche dont la 
taille varie entre 1 et 50 kilo-octets (50 Ko) est 
considérée en tant qu'unité entière.  

Est prise en considération la taille de la facture 
électronique dans sa forme définitive conservée chez 
Tunisie Trade Net comportant : l'identifiant unique, le 
cachet électronique visible et la signature électronique 
de TTN.  
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